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	Nombre de conseillers : 27

En exercice : 27

Présents : 18

Votants : 20
	L’an deux mil sept, le onze janvier

Le Conseil Municipal de la commune de SATHONAY-CAMP

dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire à la Salle du Conseil à la Mairie sous la présidence de Monsieur Pierre ABADIE, Maire

Date de convocation du Conseil Municipal : 5 janvier 2007

	OBJET : Développement de l’action de la Mission Locale à Sathonay-Camp : signature d’une convention.


	Etaient présents : MM. ABADIE, ROCHE, Mme BOUDON, M. CLET, Mme BERTHILLER, M. DUDA, Mmes MANSON, COULET, M.M. DITAC, HUMBERT, PERRIN, 
Mmes CUSCUSA, JACOB, MM. SŒUR, PAUPERT, 
Mme RAGO, MM. DURIEU, LAVEUR

Pouvoirs : 
M. DUPONT a donné pouvoir à M. ABADIE

M. GOLDBERG a donné pouvoir à M. LAVEUR

Absents : M. BULGARELLI, Mmes MICHAUD, REBY,
PELLETIER

Excusés : Mme COMTE, MM. D’ADAMO, PAULET

Secrétaire de séance : Mme CUSCUSA

	
	------------------

Publiée le 29 aout  2007

-----------------


-------------------------------------------------------
Monsieur ABADIE explique que depuis septembre 2006, la ville a recruté, avec l’aide financière de l’Etat, et conjointement avec la commune de Fontaines sur Saône un agent qui assure la mission de coordinateur du Contrat Local de Sécurité et agent de développement social.

Un des objectifs poursuivis est de développer les actions d’insertion et de suivi des jeunes, sur le terrain.

L’action de la mission locale s’inscrit tout à fait dans cette démarche.

Actuellement, 47 jeunes Sathonards de 16 à 25 ans, à la recherche d’un emploi sont inscrits à la Mission Locale de Rillieux-la-pape. Dix jeunes (la plupart issus des « Bruyères », orientés par l’ACJF) sont suivis par le Conseiller de Fontaines-sur-saône, et ce en dehors du cadre contractuel de ses missions.

Après quelques échanges avec des professionnels de terrain, il s’avère que les jeunes sont peu informés sur ce qui existe, aussi bien en terme de formation qualifiante que d’opportunité d’emploi à long terme. De plus, ces « jeunes adultes » ont besoin d’un accompagnement individualisé pour travailler sur leurs conditions d’employabilité, et aussi formuler un projet professionnel réaliste.  

Principe de base :

La base de la participation des communes au fonctionnement de la Mission Locale est de 1 € par habitant pour les communes du Val de Saône (la moyenne de 1,40€ par habitant dans le Rhône).

A la demande expresse de M. le Maire et après accord de M. Darne, Président de la Mission Locale, la convention proposée par la Mission Locale prévoit deux éléments :

· La pleine adhésion de la ville au dispositif mission locale,

· La tenue d’une permanence hebdomadaire à Sathonay-Camp, dans un local identifié et dédié, par un conseiller emploi formation référent pour les jeunes de la commune.

Avoir à disposition un conseiller emploi formation référent sur le territoire permettra :

· de mettre en place un accueil individualisé de proximité dans des locaux de la ville. Cette organisation donnera la possibilité aux jeunes d’identifier un interlocuteur précis. Les jeunes ont besoin de repères précis et d’une relation individuelle et non institutionnelle pour s’engager dans une démarche de recherche active d’emploi. 

· d’avoir une visibilité des parcours des jeunes en temps réel (formation, emploi, intérim, chômage…) et d’obtenir des réponses sur la prise en charge des jeunes en difficulté grâce à la notion de référent de parcours assuré par le conseiller sur Sathonay. De la même manière, le conseiller pourra s’attacher à travailler sur les ruptures scolaires en créant des liens avec le collège et le Centre d’Information et d’Orientation pour identifier les jeunes sorties du système scolaire après le collège afin de travailler leur orientation scolaire ou professionnelle.

Cette approche sur l’emploi permettra d’engager un dialogue plus constructif avec les jeunes pour mesurer leurs attentes et leurs besoins, notamment grâce à un relais avec le coordinateur CLS / Agent de développement. 

Afin d’assurer la réussite de cette action, il sera essentiel d’associer au projet un réseau de partenaires locaux (BIJ, associations, services publics locaux, services sociaux, maison de l’emploi, etc.) sur la commune qui puisse relayer la présence de la Mission Locale et informer voir orienter les jeunes vers la permanence de la Mission Locale. La commune devra nécessairement communiquer sur ce nouveau service et encourager les jeunes à y recourir. Le suivi par un élu chargé de l’insertion constitue une garantie essentielle de cette réussite.

Les permanences pourraient être mises en place dès la signature de la présente convention.

Un système de suivi et d’évaluation de l’action sera mis en place conjointement par l’agent de développement et l’élu chargé de l’insertion. 

Il est demandé au Conseil Municipal d’en délibéré et d’autoriser le Maire à signer la convention avec la Mission, Local du Plateau Nord Val de Saône.
Le Conseil Municipal, 

Ouï l'exposé de Monsieur ABADIE, et après en avoir délibéré, à l’unanimité, autorise  

· le Maire à signer la convention,

· le versement d’une subvention sur la base d’un euro par habitant, 

Soumet la présente délibération au Visa de Monsieur le Préfet du Rhône.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.



A Sathonay-Camp, le 29 aout 2007

Pierre ABADIE,

Maire

